DROIT-ECONOMIE 



TBC  Devoir n°2 du 06/10/08

Barême :  s/14 Pts
Questions : 1, 2, 4, 5, 6 = 2 pts
Question 3 = 4 pts

Les conséquences de la responsabilité contractuelle  :
Votre entreprise, qui emploie 13 salariés,  propose du matériel et des engins de chantier en location auprès d’une clientèle d’artisans du  bâtiment…

A.  Un de vos clients, qui avait loué un tractopelle en Aout n’a pas payé sa facture pour un montant de 7000 euros
1°/ Le patron envisage de demander en justice la résolution du contrat : Expliquez-lui ce qu’est la résolution d’un contrat,  et ce que vous lui conseillez
2°/ Les conditions générales de vos contrats ne comportent pas de clause légale. Qu’est-ce qu’une clause légale auraient pu prévoir ?
B.  Un maçon,  (qui par ailleurs est aussi un de nos clients) a commencé les travaux d’un hangar. D’après le contrat signé, il devait finir les travaux le 15 septembre, mais cela n’a pas été fait, et malgré nos relances, il n’est pas revenu sur le chantier depuis le 20 aout…

3°/  Que peut-on demander en justice pour faire avancer le chantier ? 
C. LES GARANTIES ACCORDEES AUX CREANCIERS
4°/  Quelle est la différence entre une sûreté et un privilège ?

5°/ Quelle sûreté pourrait-on prendre pour les créances de nouveaux clients qui nous paraissent « à risques » ?
D. LE RECRUTEMENT
L’actuel chef de dépôt va prendre sa retraite à la fin du mois d’octobre…
6°/ Citez les différentes formes de recrutement possibles pour qu’il soit remplacé
